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Vente de fonds commerce 2 ans apres

Par Goulab NASSOR, le 25/08/2017 à 17:49

J'ai vendu une CIVETTE en juillet 2015 .dans l'acte c'était marqué heure d'ouverture de 7h30
à 20h et moi je venais dés fois un peu plus tôt pour le ménage et la préparation des rayons ,

entre temps si il y a des clients qui rentrait , je servais 

JE PEUX VOUS ENVOYER ACTE DE VENTE et ASSIGNATION .

Vous pouvez me donner votre AVIS et CONSEIL S'IL VOUS PLAIT .
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